SYNTHESE DE L’ARRETE MINISTERIEL DU 20/09/02
Conditions d’admission des déchets 

· Nécessité de déterminer la masse des déchets au moment de leur réception.
· Obligation de disposer d’un équipement de détection de la radioactivité.
Conditions d’exploitation

· Obligation claire d’installer des brûleurs d’appoint.
· Nécessité de posséder et d’utiliser un système automatique qui empêche l’alimentation en déchets pendant la phase de démarrage, chaque fois que la température de 850°C n’est pas maintenue et chaque fois que les mesures en continu montrent qu’une des valeurs limites d’émission est dépassée en raison d’un dérèglement ou d’une défaillance des systèmes d’épuration.
· Réduction des durées pendant lesquelles les concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées.

· Nécessité d’aménager un accès principal et unique pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel. Obligation de surveiller les issues des installations d’entreposage et d’incinération par tous les moyens adaptés et de fermer les issues en dehors des heures de réception.

Prévention des risques
· Nécessité d’établir un plan de lutte contre un sinistre et des consignes relatives à la prévention des risques.

· Obligation de revêtir les sols des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux d’entreposage ou de traitement des déchets de béton ou bitume ou de matériaux ayant un niveau d’étanchéité similaire et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les produits répandus accidentellement et les eaux d’extinction d’incendie éventuelles.

· Obligation d’équiper l’installation d‘un bassin qui doit pouvoir recueillir l’ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l’extinction.

Prévention de la pollution de l’air

· Abaissement des valeurs limites d’émission dans l’air et introduction de valeurs limites sur les oxydes d’azote (NOx), les dioxines – furannes et certains métaux lourds.

· Changement des conditions d’appréciation du respect des valeurs limites pour les polluants mesurés en continu.

	VALEURS LIMITES 
	Unité
	Arrêté du 20/09/02

	Vitesse verticale des gaz à la cheminée
	m/s
	( 12

	Teneur en poussières totales
	mg/Nm3
	£ 10(£ 30)

	Teneur en acide chlorhydrique (HCl)
	mg/Nm3
	£ 10(£ 60)

	Teneur en acide fluorhydrique (HF)
	mg/Nm3
	£ 1 (£ 4)

	Teneur en anhydride sulfureux (SO2)
	mg/Nm3
	£ 50 (£ 200)

	Teneur en oxydes d’azote (NOx)
	mg/Nm3
	£ 200 (£ 400)

	Teneur en monoxyde de carbone (CO) 
	mg/Nm3
	£ 50(£ 100)

	Teneur en substances organiques à l’état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total (C.O.T) 
	mg/Nm3
	£ 10(£ 20)

	Teneur en métaux lourds

Pb + Cr + Cu + Mn 

Ni + As

Cd + Hg (particulaires et gazeux)
	mg/Nm3

mg/Nm3

mg/Nm3
	-

	Teneur en métaux lourds

Cd + Tl + composés

Hg + composés

Sb + As + Pb + Cr + Cu +Mn + Ni + V + Sn + Se + Te

Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V + Sn + Se + Te + Zn + composés
	mg/Nm3

mg/Nm3

mg/Nm3

mg/Nm3
	£ 0,05

£ 0,05

£ 0,5

£ 5

	Dioxines et Furannes

(exprimés en Toxique Equivalent PCDD + PCDF) 
	ng/Nm3
	£ 0,1


(2) Les valeurs d'émission sont exprimées sur la base de fumées sèches contenant 11 % O2 (moyennes journalières, moyennes sur ½ heure en parenthèses)

Prévention de la pollution de l’eau
· Nécessité d’équiper les installations de prélèvement d’eau d’un dispositif totalisateur.

· Changement dans les valeurs limites de rejet dans l’eau.

· Introduction de conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l’eau.

	VALEURS LIMITES 
	Unité
	Arrêté du 20/09/02

	pH
	
	Entre 5,5 et 8,5

	Hydrocarbures
	mg/l
	5

	Demande Chimique en Oxygène
	mg/l
	125

	Matières En Suspension
	mg/l
	

	Métaux lourds totaux dont :


Cr6+


Cd


Pb


Hg


Cr


Tl


Cu


Ni


Zn
	mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l
mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l
	-

0,1

0,05

0,2

0,03

0,5

0,05

0,5

0,5

1,5

	As
	mg/l
	0,1

	Phénols
	mg/l
	0,5

	CN libre
	mg/l
	0,1

	Fluorure
	mg/l
	15

	AOX
	mg/l
	5

	Dioxines furannes
	mg/l
	0,3


Surveillance des rejets et de l’impact sur l’environnement

· Introduction d’obligations en matière de contrôle et d‘étalonnage des appareils de mesure en continu.
· Renforcement du contrôle des rejets atmosphériques : mesures en continu supplémentaires et mesures ponctuelles supplémentaires (des mesures de dioxines – furannes devront être notamment être réalisées au moins 2 fois par an).

· Nécessité de mettre en place un programme de surveillance des rejets aqueux (mesures en continu et mesures ponctuelles).
· Nécessité de mettre en place un programme de surveillance d’impact de l’installation sur l’environnement.

Informations sur le fonctionnement de l’installation

· Nécessité de calculer le taux annuel de l’énergie récupérée et de présenter le bilan énergétique global prenant en compte le flux de déchets entrant, l’énergie sortie chaudière et l’énergie valorisée sous forme thermique ou électrique et effectivement consommée ou cédée à un tiers.

